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1. La question intitulE~e 11Rapport du Comite des relations avec le pays hote" a 
ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session de 
l'Assemblee generale en application de sa resolution 33/95 du 16 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale 
a decide, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire cette question a son ordre 
du jour et de la renvoyer a la Sixieme Commission. A la 59eme seance, le 
4 decembre 1979, le President du Comite des relations avec le pays hate a 
presente le rapport du Comite 1). 

4. La Sixieme Commission a examine cette question de sa 59eme a sa 6leme seance, 
du 4 au 6 decembre. Les vues des representants qui ont pris la parole lors 
de cet examen sont consignees dans les comptes rendus analytiques de ces 
seances (A/C.6/34/SR.59 a 61). 

5. Ala 59eme seance, le representant de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a presente un projet de resolution (A/C.6/34/L.l5 et Corr.l) ayant 
pour auteurs la Bulgarie, le Canada, Chypre, le Costa Rica, la Mongolie et 
l'Union des Republigues socialistes sovietigues, auxquels Cuba s'est ensuite 

._, 
assocle. 

6. A sa 6leme seance, le 6 decembre, la Sixieme Commission a adopte le projet 
de resolution A/C.6/34/L.l5 et Corr.l sans le mettre aux voix (voir par. 7). 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supple;ent No 26 (A/34/26). 
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RECQ},Jl'.'JANDATION DE LA SIXIEME CQI.1IHSSION 

7. La Sixieme Commission recommande a l'Assemblee ~enerale d'adopter le projet 
de resolution ci-dessous : 

Rapport du Comite des relations avec le pays bote 

L'Assemblee generale 5 

Ayant examine le rapport du Comite des relations avec le pays bote ~ 5 

Considerant que les problemes ayant trait aux privileges et immunites des 
missions accredi tees aupres de 1 'Organisation des Nations Unies ainsi qu 1 a" la 
securite des missions et a celle de leur personnel ont une ~rande importance et 
un grand interet pour les Etats Membres et qu 'ils relevent de la responsabili te 
principale du pays bote 5 

1. Accepte les recommandations du Comite des relations avec le pays bote 
figurant au paraerapbe 42 de son rapport; 

2. Decide que le Comite des relations avec le pays bote poursuivra ses 
travaux, conformement ala resolution 2819 (XXVI) de l'Assemblee generale~ en date 
du 15 decembre 1971, en vue d'examiner de fa<;;on plus reguliere toutes les questions 
entrant dans le cadre de son mandat 5 et prie le Secretaire general de fournir 
~u Comite toute l'assistance necessaire; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du JOUr provisoire de sa trente-cinquieme 
session la question intitulee "Rapport du Comite des relations avec le pays bote". 

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sess~on, 
Supple;:;;_-ent No 26 (A/34/26). 


